
 

COMMUNIQUÉ DU  

22 JUIN 2022 
 

LES HAUSSES SALARIALES…ÇA S’EN VIENT 
 

 
Chers membres, 
 
Le 17 février dernier, l’APER rencontrait M. Alexandre Hubert, secrétaire associé au Secrétariat du 
Conseil du trésor qui demandait à l’ensemble des associations de cadres et de hors-cadres des 
secteurs de la santé et des services sociaux, de l’éducation, des CÉGEPS et des ministères de lui 
confirmer l’acceptation des augmentations salariales suivantes pour les cadres : 
 
Redressements de 2% par année pour les années 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 
Montant forfaitaire de 1% du salaire par année pour les années 2019-2020 et 2020-2021 
Les redressements sont inclus dans le régime de retraite mais par les montants forfaitaires. 
 
Dès le 18 février, l’APER avisait le SCT par écrit de son acceptation des augmentations salariales 
et montants forfaitaires considérant qu’un portefeuille additionnel était ajouté à ces sommes afin 
de rééquilibrer la situation salariale par suite de la signature des dernières conventions 
collectives. 
 
M. Hubert avait promis le versement de ces augmentations salariales dès réception de 
l’acceptation de la part de toutes les associations de cadres, ce qui fut fait dès la fin mars 2022.  
Dans un revirement de « chemise » assez spectaculaire, le SCT nous a informé qu’il fallait 
absolument que les portefeuilles additionnels octroyés à chacun des secteurs soient tous réglés 
avant le versement des augmentations salariales…mauvaise nouvelle et colère de l’ensemble des 
associations de cadres qui n’ont pas chômer à exprimer leur frustration. 
 
Bonne nouvelle, par contre, les travaux avancent rondement dans tous les secteurs et notre 
« source » au SCT nous informe que le gouvernement sera en mesure de confirmer aux 
employeurs qu’ils pourront procéder aux ajustements salariaux dans les prochains jours. 
 
La première étape sera l’ajustement de votre salaire, par la suite vous aurez droit aux forfaitaires 
de 1% et les rétroactivités depuis le 1er avril 2020. 
 
Donc, l’argent (TRÈS LARGEMENT MÉRITÉ) s’en vient… 
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